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Programme de travail du Bureau pour 

la période biennal 2012-2013 

 

I-   Introduction 
 

1. Le programme de travail 2012-203 du Bureau de la CEA pour l’Afrique du Nord 

s’inscrit dans le cadre du sous-programme 7 intitulé « Appui aux activités sous 

régionales de développement.» Ce programme couvre les sept pays de la sous-région: 

Algérie, Egypte, Libye, Maroc, Mauritanie, Soudan et Tunisie.  Le cadre stratégique de 

ce programme a été examiné et adopté par la 25
ème

 session du Comité 

Intergouvernemental d’Experts (CIE) du Bureau de la CEA pour l’Afrique du Nord tenue 

à Rabat du 16 au 19 mars 2010. Il a également été adopté par la Conférence des 

Ministres africains des finances, de la planification et du développement économique, 

tenue à Lilongwe, Malawi, du 25 au 30 mars 2010. Enfin, l’examen et l’adoption de ce 

cadre par l’Assemblée Générale de l’ONU l’a rendu opérationnel et à exécuter par la 

CEA qui est chargée de la mise en œuvre du programme 14 intitulé « Développement 

Economique et Social en Afrique», une des composantes régionales du Plan-Programme 

pour la période 2012-2013. 

 

2. En 2012-2013, les activités suivantes et les produits dérivés seront réalisés en 

étroite concertation et collaboration avec les Etats membres, les divisions organiques de 

la CEA, les autres bureaux sous-régionaux et les communautés économiques régionales 

(CER), l’Union du Maghreb Arabe (UMA) et la Communauté des Etats Sahélo-

Sahariens (CEN-SAD).    

 

II.  Activités du Bureau de la CEA pour l’Afrique du Nord en 
2012-2013  

 

Objectifs 

 

3. Il s’agit de renforcer les capacités des Etats membres pour l’intégration régionale, 

avec un accent particulier sur les priorités spécifiques de l’Afrique du Nord et tenant 

compte des cadres stratégiques définis dans le Nouveau Partenariat pour le 

Développement de l’Afrique (NEPAD) et des objectifs et programmes adoptés au niveau 

international, dont les OMD. 

 

A. Assistance aux CER 

 

i) Renforcement de la coopération avec l’Union du Maghreb Arabe (UMA)-

MOU; 

i) Contribution à la coopération avec la CEN-SAD. 
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B. Service technique de réunions d’organes intergouvernementaux et d’experts 

 

1.  Services fonctionnels 

 

(i) Comité intergouvernemental d’experts (CIE): deux réunions du 

Comité intergouvernemental d’experts (CIE) seront consacrées aux 

deux thèmes à proposer par le CIE pour 2012 et 2013 et à soumettre à 

l’approbation de la Conférence des Ministres de la CEA. 

 

2. Documentation à l’intention des organes délibérants 

 

(i) Rapport sur les principaux développements économiques et sociaux 

et les perspectives de l'intégration régionale en Afrique du Nord 

(2012 et 2013) ; 

(ii) Rapport annuel sur les travaux de la CEA en Afrique du Nord, y 

compris l'état de mise en œuvre du programme pluriannuel (2012 et 

2013) ; 

(iii) Rapport sur les Objectifs du Millénaire pour le développement 

(OMD) et d'autres initiatives régionales et internationales et de 

programmes spéciaux en Afrique du Nord (2012 et 2013). 

 

3. Réunions  ad hoc de groupes spéciaux d’experts, rapporteurs, services 

dépositaires 
 

Six réunions ad hoc de groupe spécial d’experts: 

 

(i) Evaluation des implications de Rio+20 sur l’Afrique du Nord (2012) ; 

(ii)  Intégration financière et gouvernance régionale en Afrique du Nord 

(2012) ; 

(iii) Renforcement de la protection sociale en Afrique du Nord (2012) ; 

(iv) Genre et développement rural dans les pays du Maghreb (2013) ; 

(v) Développement des politiques novatrices et intégrées pour la 

croissance verte et durable (2013) ; 

(vi) Sophistication et diversification des économies nord africaines (2013). 

 

Assistance aux représentants et rapporteurs 

 

(i) Réunion annuelle du Mécanisme de coordination sous-régionale (MCSR) 

pour l’appui du système des Nations Unies à l'Union africaine et son 

programme NEPAD, notamment dans le cadre du programme pluriannuel 

avec les Communautés économiques régionales (CER) (2012 et 2013) ; 

(ii) Support fonctionnel aux travaux des équipes de pays des Nations Unies 

ainsi que les travaux des groupes thématiques du Mécanisme de 

Coordination Régionale pour l'Afrique des Nations Unies (MCR-Afrique) 

(2012 et 2013). 
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C. Autres activités de fond 
   

1. Publications périodiques 

 

(i) l'intégration régionale en Afrique du Nord (2012 et 2013) 

 

2. Publications non périodiques 

 

Six  publications relatives aux réunions ad hoc d’experts : 

 

(i) Evaluation des implications de Rio+20 sur l’Afrique du Nord (2012) ; 

(ii) Intégration financière et gouvernance régionale en Afrique du Nord 

(2012); 

(iii) Renforcement de la protection sociale en Afrique du Nord (2012) ; 

(iv) Genre et développement rural dans les pays du Maghreb (2013) ; 

(v) Développement des politiques novatrices et intégrées pour la 

croissance verte et durable (2013) ; 

(vi) Sophistication et diversification des économies nord africaines (2013). 

 

3. Autres activités substantives 

 

a. Brochures, fiches, tableaux muraux, des trousses d'information 

 

(i) Bulletin d'information électronique sur les principales activités du 

Bureau, y compris d'autres initiatives sous-régionales (2012/2013). 

Les principales recommandations émanant de la politique de développement 

de la recherche et des études en Afrique du Nord (2012/2013). 

 

b. Evènements spéciaux 

 

(i) Forum pour le Développement de l’Afrique du Nord (2013) ; 

(ii) Colloque international Méditerranéen (2012 et 2013) 

 

c. Matériel technique 

 

(i) Maintenance de la base de données statistique pour l'Afrique du 

Nord (2012/2013) ; 

(ii)  Observatoire sur l'intégration régionale en Afrique du Nord (2012 et 

2013) ; 

(iii) Réseaux de connaissances virtuels et gestion des espaces de travail 

thématiques pour les Communautés de pratique (2012 et 2013). 
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D. Coopération technique 

 

1.  Services consultatifs et coopération technique 

 

(i) 10 services consultatifs, sur demande, auprès des Etats membres, 

l'Union du Maghreb arabe (UMA) et d'autres organisations sous-

régionales et intergouvernementales dans le cadre des programmes 

pluriannuels (PPA), l'appui au programme décennal de l'ONU de 

renforcement des capacités pour L'UA, le Mécanisme Africain 

d'Evaluation par les Pairs (MAEP) et les OMD sur les questions 

institutionnelles et sectorielles liées au renforcement de l'intégration 

régionale et la mise en œuvre du NEPAD en Afrique du Nord (2012 et 

2013) 

 

2.   Formation de groupes, séminaires et ateliers 

 

(i) Atelier de formation sur le SNC 2008 (2012); 

(ii) Atelier de formation sur le renforcement des capacités des Etats 

membres pour la surveillance de Rio+20 (2013) ; 

(iii) Atelier de formation sur la mesure de la société de l'information 

dans les pays du Maghreb (2013) ; 

(iv) Atelier de formation sur les outils d'évaluation de l’impact des 

politiques communes de l'intégration régionale dans le Maghreb 

(2012) ; 

(v) Séminaire sur la gouvernance et la politique sociale (2013) ; 

(vi) Séminaire sur les aspects sous-régionaux de société de la 

connaissance (2012). 

 

3.   Projets opérationnels 

 

(i) Les TIC pour l'efficacité énergétique dans les pays du Maghreb. 

 

4. Collaboration, coopération internationale et harmonisation et liaisons 

interinstitutionnelles  

 

(i) Contribution du Bureau aux activités d’autres bureaux sous régionaux 

de la CEA ; 

(ii) Participation du Bureau aux manifestations de la CEA, à la conférence 

des ministres, aux comités sectoriels, au Forum pour le 

développement de l’Afrique (ADF), aux réunions des CIE ; 

(iii) Collaboration du Bureau avec ses partenaires, notamment avec les 

agences du Système des Nations Unies. 
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Résultats escomptés 
 

(a) Capacités renforcées des Etats membres, l’Union du Maghreb Arabe (UMA) et des 

autres organisations intergouvernementales pour la formulation et la mise en œuvre 

de politiques et programmes macroéconomiques et sectoriels harmonisés pour 

répondre aux priorités de l’Afrique du Nord; 

(b) Capacités renforcées de l’UMA pour la mise en œuvre des programmes 

pluriannuels, avec de meilleurs partenariats avec les différents acteurs impliqués, 

dont les organisations intergouvernementales, les agences des Nations Unies, la 

Banque Africaine de Développement (BAfD) et le Secrétariat du NEPAD; 

(c)  Réseaux renforcés d’échange d’informations et de partage de connaissance avec les 

différents acteurs impliqués dans les activités de développement sous-régional, à 

savoir les Gouvernements, le secteur privé, la société civile, l’UMA et les agences 

du système des Nations Unies.       

Indicateurs de réalisation 
 

(a) (i) Accroissement  du  nombre  de  cadres  et  de stratégies  formulés  et  adoptés  

en commun dans les domaines prioritaires pour la sous-région Afrique du Nord;  

(ii) Accroissement du nombre de réactions positives reçues des Etats membres et de 

l’UMA sur la qualité des services de renforcement des capacités;   

(b)  (i) Accroissement du nombre de programmes et projets mis en œuvre et achevés 

conjointement avec les Communautés économiques régionales (CER) et autres 

partenaires aux niveaux sous-régional et régional;  

 (ii) Accroissement du nombre de projets en faveur desquels des ressources ont été 

mobilisées conjointement avec les Communautés économiques régionales (CER) 

en appui aux programmes pluriannuels; 

 (c) Accroissement du nombre de communautés de pratique participant à la plateforme 

de partage de connaissance abritée par le Bureau Sous-régional pour l’Afrique du 

Nord.   

Stratégie de mise en œuvre 
 

4. La mise en œuvre du programme inclura des activités de renforcement des 

capacités par des services consultatifs, ateliers de formation études sur les politiques 

menées pour faire face aux défis du développement économique et social spécifiques à 

l’Afrique du Nord. Le Bureau renforcera son partenariat avec les agences des Nations 

Unies et autres partenaires du développement opérant dans la sous-région pour 

augmenter l’impact et la visibilité des actions menées. Il travaillera également avec le 

secteur privé, la société civile, les organisations intergouvernementales régionales, le 

secrétariat du NEPAD et la Banque Africaine de Développement.  

Facteurs externes 
 

a. Parmi les facteurs externes pouvant influer sur la mise en œuvre du sous-programme il 

faut compter (i) la pleine adhésion des pays au processus d’intégration régionale; (ii) les 

crises internationales telles que l’augmentation du prix du pétrole et des matières 

premières; et (iii) les changements climatiques. 


